
Avnnt de terminer, Nous vonlons confirmer ou renouveler certaines disposi-
tions disciplinaires îirrêtOcs par Notre |>rc(léoesseur :

1 ° Nous renouvelons et eoiifiriuons Ions les pouvoirs donnas par (!'crit et

non révoqués jusqu'à aujourd'hui.

2 ° Nous accordons aux |)rètres des Diocèses de MontrÉnl et des Trois-Ui-
viôres In mémo jtirisdietion ([n'ils peuv(>ni avoir comme curés, sur les parties
limitrophes du Diocèse de St. Hyacinthe.

3 ® En vertu d'un Induit du 22 Juin dernier, accordé pour dix ans, Nous
renouvelons pour ce môme espace :1e temps, en faveur de tous les Prêtres ap-
prouvés dans ce Diocèse, ainsi que en ceux qui le seront par la suite, la faculté
de donner aux fidèles, in arliculo mortis, la bénédiction et l'indulgence pléniè-
res, selon la forimile prescrite par Benoit XIV, d'heureuse mémoire.

4® Tous les Prêtres ajouteront, en se eonfiirmant pour cela aux règles de
la Rubrique, aux Oraisons de la Messe celle indiquée au Missel j)ro quacumque
necessitaie.

Maintenant il Nous reste à demander, dans toute l'ardeur de Notre prière et

la conscience de Nos besoins, que les bénédictions du ciel se répandent abon-
damment sur Notre administration épiscopale. Hlorieuso Vierge, aux auspices
de laquelle notre Diocèse est confié, sous l'emblème de votre Très-Saint et Imma-
culé C(eur, daignez Nous jireu'lre plus que jamais sons votre maternelle protec-
tion. Veuillez obtenir pour Nous que le Seigneur Nous regarde dans sa miséri-
corde, qu'il Nous accorde la grâce de gouverner avec siigcssi' le troupeau (jui Nous
est confié

;
qu'il Nous lasse uiareher dans la v('rité,lii justice et la droiture de coeur ;

qu'il daigne Nous guider dans l'exercice d'un ministère dont la responsabilité
ellVaie Notre faiblesse ; (|u'il Nous donne enfin un ccr'ur docile à ses saintes inspi-

rations, et qu'il répande sur Nous son esjjrit de lumière et de diseernement, sur-
tout dans les circonstances difficiles où la bonne; volonté no sufiit ])as ; mais où
il est besoin que la science de Dieu Nous fasse elle-même distinguer ce ([ui est

bien, de ce qui ne l'est pas.

Sera le présent Mandement lu et .|)nblié le neuf Septembre, à la Messe so-

lennelle dans Notre Eglise Cathédrale ; dans toutes les Eglises et Chapellts do
Notre Diocèse au prône des Messes paroissiales ; et en chapitre dans les Commu-
nautép Religieuses, le premier Dimanche après sa réception.

Donné h St. Hyacinthe, sous Notre sein:^et seear. et le contre-seing de No-
tre Secrétaire, le trois Septembre mil huit cent soixante.

>B JOS., EVEQUE DE ST. HYACINTHE.

Par Monseigneur,

L. Z. MOREAU, Ptre.,

Stv.-ùlQirp.
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